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Cassation partielle  
  
M. Charruault (président), président  
  
Me Spinosi, SCP Yves et Blaise Capron, avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l’arrêt suivant :   
  
  
Sur le moyen unique : 
  
  
Vu l’article 1152 du code civil, ensemble l’article L. 341-1 du code de la consommation ; 
  
  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte notarié du 14 mai 2003, la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel de Normandie (la banque) a consenti à la société Broadway un prêt 
immobilier garanti par une hypothèque et par le cautionnement solidaire de M. X... en 
principal, intérêts, frais et accessoires ; qu’après avoir mis en oeuvre sa garantie 
hypothécaire, la banque a assigné M. X... en paiement de la somme restant due dont une 
indemnité forfaitaire de 10 % du capital échu en retard ;  
  
  
Attendu que pour accueillir cette demande, l’arrêt retient que l’engagement de caution 
porte sur l’indemnité forfaitaire de 10 % prévue au contrat de prêt, que cette indemnité 
n’est pas visée par l’article L. 341-1 du code de la consommation qui prévoit que, dans le 
cas où l’établissement de crédit omet d’informer la caution dès le premier incident de 
paiement non régularisé de la défaillance du débiteur principal, la caution n’est pas tenue 
au paiement des pénalités ou intérêts de retard échus entre la date du premier incident et 
celle de l’information ; 
  
  
Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnité forfaitaire de 10 % prévue au contrat de prêt 
constituait une pénalité au sens du second des textes susvisés, la cour d’appel les a violés 



; 
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
  
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné M. X... au paiement de 
l’indemnité forfaitaire de 10 % prévue au contrat de prêt, l’arrêt rendu le 1er mars 2012, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Rouen ; 
  
  
Condamne la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Normandie aux dépens ; 
  
  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel de Normandie ; la condamne à payer à M. X... la somme de 3 000 
euros ; 
  
  
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt 
sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du dix-neuf juin deux mille treize.  
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
  
  
Moyen produit par Me Spinosi, avocat aux Conseils, pour M. X...  
  
  
Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir condamné Monsieur X... solidairement avec 
Madame Z... à payer à la CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE 
NORMANDIE la somme de 27.550, 07 € ; 
  
  
Aux motifs que « l’appelant conteste les dispositions l’ayant condamné au paiement de 
l’indemnité forfaitaire de 10 % prévue au contrat de prêt. Il soutient que son engagement 
de caution ne s’étend pas à cette indemnité et, subsidiairement, qu’elle n’est pas due par 
application de l’article L 341-1 du code de la consommation. Il est prévu à l’acte de prêt 
que la somme de 180 000 couvre “le principal, les intérêts et indemnités, frais et 
accessoires”. L’engagement de caution porte donc sur l’indemnité forfaitaire de 
recouvrement qui est en outre un accessoire de la créance. Par ailleurs, cette indemnité 
n’est pas visée par l’article L 341-1 du code de la consommation qui prévoit que, dans le 
cas où l’établissement de crédit omet d’informer la caution dès le premier incident de 
paiement non régularisé de la défaillance du débiteur principal, la caution n’est pas tenue 
au paiement des pénalités ou intérêts de retard échus entre la date du premier incident et 
de l’information. L’appelant sollicite enfin la réduction de cette indemnité sur le fondement 
de l’article 1152 du Code Civil. La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Normand 
ne conteste pas que celle-ci constitue une clause pénale. Mais, son montant n’étant pas 



manifestement excessif, la demande de réduction est rejetée » ; 
  
  
Et aux motifs éventuellement adoptés que « sur l’indemnité forfaitaire. La CAISSE 
REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE sollicite la condamnation solidaire de M. X... et de 
Mme Z... au versement de la somme de 2550,07 euros au titre de l’indemnité forfaitaire de 
10%. En leur qualité de caution, M. X... et Mme Z... se sont engagés à payer les sommes 
dues en application des dispositions contractuelles connues et acceptées. En 
conséquence, la demande de M. X... et de Mme Z... tendant à écarter l’indemnité 
forfaitaire sera rejetée. Jean-Pierre X... et Micheline Z... seront en conséquence 
condamnés solidairement à payer à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DE NORMANDIE la somme de 2550,07 euros au titre de l’indemnité forfaitaire » 
; 
  
  
Alors que le créancier professionnel a l’obligation d’informer la caution personne physique 
dès le premier incident de paiement non régularisé dans le mois de l’exigibilité de ce 
paiement ; qu’en cas de non respect de cette obligation d’information, la caution ne saurait 
être tenue au paiement des pénalités, auxquels s’apparente la clause pénale, ou intérêts 
de retard échus ; qu’en décidant que l’indemnité forfaitaire de 10% prévue au contrat de 
prêt et constituant une clause pénale n’était pas visée par l’article L. 341-1 du Code de la 
consommation, quand la clause pénale constitue une pénalité, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et violé, par refus d’application, 
l’article L. 341-1 du Code de la consommation.  
Publication :  
  
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel de Caen , du 1 mars 2012 
  
  
  
  
 


